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Écologie du feu des hêtraies 
montagnardes
Services écosystémiques et mesures sylvicoles après un incendie de forêt 

Janet Maringer, Davide Ascoli, Eric Gehring, Thomas Wohlgemuth, Massimiliano Schwarz, Marco Conedera

Fig. 1. Mosaïque typique de peuplements après un incendie forestier dans une hêtraie monta­
gnarde du sud des Alpes. Des zones fortement endommagées par le feu où presque aucun hêtre 
ne survit jouxtent des surfaces faiblement touchées où la canopée est presque intacte. 

Avec les changements climatiques, le 
temps devient plus chaud et les pé-
riodes de sécheresse extrême plus 
fréquentes, d’où l’augmentation du 
risque d’incendie de forêt – même dans 
des associations forestières où, histo-
riquement, les feux se déclenchaient 
rarement. Parmi elles se trouvent les 
hêtraies montagnardes d’Europe cen-
trale. Or, celles-ci assurent non seule-
ment des prestations écologiques et 
économiques, mais aussi une fonction 
protectrice contre les dangers naturels, 
notamment sur les versants escarpés. 
Une meilleure connaissance de l’écolo-
gie du feu du hêtre permet d’estimer 
jusqu’à quel point les prestations pro-
tectrices des hêtraies montagnardes 
sont préservées après un incendie de 
forêt et quelles mesures sylvicoles 
doivent éventuellement être prises. 

Les hêtraies montagnardes (Fagus sylvatica 
L.) non perturbées et richement structu­
rées, situées en amont de voies de trans­
port, de bâtiments et d’autres infrastruc­
tures, protègent des chutes de pierres, des 
glissements de terrain superficiels et de 
l’érosion du sol (Perzl 2009). En Suisse, 
environ 14 % des forêts protectrices sont 
des hêtraies (WSL 2019). De façon géné­
rale, les perturbations à vaste échelle re­
présentent une menace pour le maintien 
des prestations protectrices d’une forêt 
(Vacchiano et al. 2016). La durée et l’im­
portance de la réduction des prestations 
protectrices dépendent du type de pertur­
bation, de son intensité et de sa propaga­
tion, mais aussi de la capacité de résistance 
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et de régénération des peuplements 
concernés, ainsi que des mesures sylvicoles 
prises avant ou après une perturbation 
(Bebi et al. 2015). 

Contrairement aux chablis, les feux se 
déclenchent rarement dans les hêtraies 
d’Europe centrale. Dans les stations fraîches 
de hêtres, bien alimentées en eau, il est rare 
en effet qu’existent des conditions propices 
à l’inflammation des combustibles, notam­
ment de la couche de litière au sol (Houston 
et al. 2016; Henning 2019). Au sein des 
vieux peuplements de hêtres bien entrete­
nus, situés dans des stations fertiles – des 
hêtraies cathédrales – les troncs imposants 
sans branches et la canopée intacte em­
pêchent la présence d’un sous-bois riche 
en biomasse, de ce fait inflammable. Dans 
ces forêts assez sombres à l’air humide, la 
couche de litière compacte, pauvre en oxy­
gène et humide ne pourra guère s’enflam­
mer (Pezzatti et  al. 2010; Henning 2019). 

En revanche, de jeunes (ou anciens) taillis 
de hêtres dont le tronc est de faible dia­
mètre et la couverture de la canopée in­
complète, résistent moins au feu.

Pendant les périodes prolongées de sé­
cheresse, la couche de litière et la couche 
supérieure d’humus peuvent toutefois se 
dessécher aussi dans les hêtraies: il faut 
alors s’attendre à un danger d’incendie de 
forêt accru. Au sud des Alpes notamment, 
les périodes de canicule et de sécheresse 
de plusieurs mois en 2003, 2017 et 2018, 
ont donné lieu à des incendies de grande 
ampleur dans des hêtraies (fig. 1). Les pré­
visions tablent sur une augmentation nette 
de ces événements climatiques extrêmes 
d’ici à la fin du XXIe siècle (Schär et al. 2004; 
Pezzatti et al. 2016). Une telle tendance 
soulève des questions sur les prestations 
forestières, la résilience et les fonctionnali­
tés écologiques des peuplements durables 
de hêtres (Allgaier Leuch et al. 2017; 

Ascoli et al. 2013). L’écologie du feu du 
hêtre peut nous aider à comprendre la fa­
çon dont réagissent les hêtraies endomma­
gées par le feu, et la manière de les traiter 
sur le plan sylvicole après un incendie.

Feux dans les hêtraies

À la différence des feux de cimes, très in­
tenses, qui surviennent généralement en 
Europe dans le bassin méditerranéen et les 
vallées des Alpes centrales, ce sont avant 
tout des feux de surface qui se déclenchent 
dans les hêtraies montagnardes des Alpes. 
Les combustibles à terre tels que la litière, 
les couches d’humus, le bois mort et le 
sous-bois éventuel sont alors consumés. 
Quelle que soit la saison (incendies hiver­
naux ou estivaux), dans des conditions 
météorologiques normales, les feux de 
surface sont rapidement éteints par les 

Définition de l’intensité et de la gravité de l’incendie

Le rayonnement thermique dégagé sur la ligne de front de flamme 
(mesuré en kW m-1) est défini comme intensité de l’incendie. 
Celle-ci est influencée par la qualité (constitution, structure, taux 
d’humidité et répartition spatiale) et la quantité de biomasse 
disponible. Les conditions météorologiques locales, notamment 
les vents locaux, ont un impact sur l’apport d’oxygène et peuvent 
de ce fait, en interaction avec la forme du terrain, influer sur les 
processus de combustion et l’intensité de l’incendie qui en résulte.

La gravité de l’incendie désigne au contraire le degré de 
gravité (magnitude) selon les modifications qui apparaissent au 
niveau de la couverture et de la composition végétales, de 
l’accumulation de la biomasse et de la composition chimique du 
sol de surface dans la période qui suit un feu.

Détermination de la gravité de l’incendie

Dans les hêtraies, la gravité de l’incendie peut aussi changer à 
très petite échelle en fonction des conditions morphologiques 
locales et de la structure du peuplement. C’est pourquoi dans 
une première étape, il est conseillé de délimiter de façon visuelle 
les parties d’une surface incendiée plus ou moins dévastées par 
les feux et ce, via des photographies aériennes ou des visites sur 
le terrain par exemple.

Lors d’une visite sur le terrain au cours des trois premières an­
nées, il importe d’établir les pertes dans la zone du houppier 
(feuilles, branches) et la surface terrière préservée (rapport entre 
la section transversale du tronc des arbres survivants et de 
l’ensemble des arbres sur pied avant l’incendie; fig. 2). Les zones 
touchées par un incendie de faible gravité présentent de faibles 
pertes au niveau du houppier et de la surface terrière, ce qui si­
gnifie que le couvert des houppiers est encore fermé à hauteur 
de plus de 85 %, et qu’au moins 80 % de la surface terrière ori­
ginelle ont été conservés (situation qui perdure en général jusqu’à 
20 ans après l’incendie).

Fig. 2. Classification de la gravité de l’incendie en trois catégories: faible, 
moyenne et forte d’après le rapport entre la proportion de surface ter­
rière des hêtres survivants et celle des hêtres avant le feu. 
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Sur les surfaces victimes d’un incendie de moyenne gravité, 
les pertes au niveau de la zone du houppier et de la surface terrière 
sont très variables. Le plus souvent, elles sont toutefois nettement 
supérieures et augmentent avec le temps: le couvert s’ouvre avec 
des pertes du houppier évoluant entre 50 et 80 %, tandis que de 
60 à 90 % du peuplement originel survivent. En raison du dépéris­
sement différé, la proportion d’arbres morts par rapport à la sur­
face terrière totale continue de croître, si bien qu’au fil du temps, 
seuls 45 à 80 % du peuplement originel se maintiennent (fig. 2). 

Une surface victime d’un incendie de forte gravité développe 
une dynamique très rapide du peuplement de sorte que lors de la 
période de végétation suivante, les pertes foliaires peuvent déjà 
avoisiner 50 %. Au niveau de la surface terrière, les pertes sont 
telles que seuls 20 % de la surface terrière originelle sont parfois 
conservés (fig. 2). 
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sapeurs-pompiers, et les surfaces incen­
diées ne dépassent guère un hectare en 
moyenne. Dans des conditions très sèches 
et venteuses, les départs de feux peuvent 
au contraire provoquer de vastes incendies 
qui, en pleine période de végétation, 
peuvent même gagner la zone du houp­
pier d’arbres (Ascoli et al. 2015).

Des intensités diverses d’incendies à très 
petite échelle caractérisent également les 
incendies dans les hêtraies montagnardes. 
Elles sont dues à l’accumulation variable 
de biomasse et à des réactions hétéro­
gènes au feu sur des terrains au relief 
accidenté. Il en ressort une mosaïque de 
surfaces plus ou moins endommagées, qui 
comprennent souvent aussi des îlots boisés 
épargnés (voir fig. 1).

Écologie du feu du hêtre

Facteurs primaires de mortalité
L’évolution vers des peuplements purs de 
hêtres ombragés et la présence d’une 
couche de litière compacte, pauvre en oxy­
gène, réduisent fortement la vulnérabilité 
du hêtre au feu. Cette essence est en effet 
dépourvue des adaptations morpholo­
giques (épaisse couche de liège) ou des 
propriétés physiologiques (bonne capacité 
de rejet; sérotinie) qui préservent du feu. 

Même à un âge avancé, les hêtres ne 
disposent que d’une fine écorce qui pro­
tège mal les organes vitaux sous-jacents, 
notamment le cambium, du feu et de la 
chaleur produite. Contrairement aux 
chênes et aux châtaigniers, les hêtres 
perdent très vite en vieillissant la capacité 
de produire des rejets sur la souche. 
Comme pour la plupart des arbres fores­
tiers d’Europe centrale, les faînes ne per­
durent pas dans le sol. De ce fait, il est 
impossible que se constitue un stock se­
mencier durable qui, après un feu, pourrait 
contribuer à la régénération de façon ac­
tive (Wagner et al. 2010).

En dépit de l’absence d’adaptations 
morphologiques spécifiques, les peuple­
ments de hêtres peuvent survivre à un 
incendie de forêt. Décisive est alors l’inter­
action entre l’intensité de l’incendie (voir 
«Définition de l’intensité et de la gravité 
de l’incendie») et certaines caractéristiques 
individuelles de l’arbre qui entraînent sa 
mort rapide, différée ou sa survie. 

L’un des principaux facteurs morpholo­
giques qui décide de la vie ou de la mort 
d’un hêtre atteint par le feu, est le dia­
mètre de son tronc. En cas de faible dia­

Fig. 3. Interaction entre le front de flamme et un hêtre (a) dont le tronc est de faible diamètre, 
(b) de large diamètre ou (c) à plusieurs troncs.

  fort impact de la chaleur – longue durée de présence des flammes    dégâts mortels à l’écorce. 
Illustration: Silvana Wölfle (modifié à partir de  Gutsell et Johnson 1996).

mètre, la circonférence entière du tronc 
est souvent endommagée par la chaleur 
de l’incendie (fig. 3a), d’où la survie quasi 
impossible de tissus vitaux aux fonctions 
primordiales pour l’arbre. La situation est 
différente chez les hêtres pourvus d’un 
tronc à large diamètre: le feu n’altère que 
des parties d’écorce, la plupart du temps 
du côté du tronc à l’abri du vent (fig. 3b; 
fig. 4). De façon générale, en cas d’incen­
die, les hêtres au tronc à large diamètre 
ont une probabilité de survie plus élevée 
que ceux à faible diamètre, bien que cet 

effet s’amenuise avec une intensité accrue 
du front de flamme. Dans les surfaces tou­
chées par des incendies de moyenne gra­
vité, un autre facteur est aussi détermi­
nant: les hêtres ont-ils un tronc unique ou 
une structure à plusieurs troncs (sont-ils 
par exemple issus de rejets de souche)? 
Avec un arbre à plusieurs troncs, ceux à 
l’abri du front de flamme sont plus souvent 
endommagés car la durée de la présence 
des flammes, ainsi que leur hauteur, et par 
conséquent l’impact de la chaleur, y sont 
supérieurs (fig. 3c).

Fig. 4. Marques triangulaires typiques laissées par l’incendie sur le côté du tronc du hêtre situé à l’abri 
du front de flamme.

a b c
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Après des incendies de forte gravité, 
quelques hêtres mourront tout de suite, 
tandis que la majeure partie des arbres 
endommagés par le feu dépérira lente­
ment sur une période de dix ans. Après 
des incendies de faible ou de moyenne 
gravité, ce processus peut durer jusqu’à 
20 ans et ne concerner qu’une partie du 
peuplement (Maringer et al. 2016a).

Facteurs secondaires de mortalité
Si l’écorce d’un hêtre endommagé par le 
feu se brise, une course contre la montre 
commence pour l’arbre. Pour être protégé 
des organismes nuisibles, le tissu ligneux 
exposé doit tout d’abord être clairement 
isolé et délimité, avant que du tissu sain 
situé à proximité ne puisse refermer la 
plaie (il recouvre alors la blessure; Schwein-
gruber 2001). La capacité à former un 
bourrelet cicatriciel et des tissus de cica­
trisation dépend ensuite fortement de la 
vitalité de l’arbre. Ce processus peut 
s’étendre sur trois ans après la survenue 
des blessures (Dujesiefke et al. 2005). Pen­
dant cette période, il existe un risque ac­
cru de pénétration des organismes nui­
sibles dans la plaie. Très souvent en effet, 
des champignons lignivores infestent le 
bois atteint et finissent par entraîner l’ef­
fondrement et le dépérissement de l’arbre 
(Maringer et al. 2016a). Le risque d’infec­
tion dépend très fortement du site et des 
conditions climatiques qui prévalent. On 
retrouve différentes espèces de champi­
gnons sur les hêtres endommagés par le 
feu. Elles se distinguent des champignons 
qui surviennent le plus souvent après des 
lésions mécaniques et sont plus proches 
de celles qui apparaissent sous l’effet de 
la chaleur ou de la sécheresse (Langer et 
Busskamp 2020; tabl. 1). Les espèces les 
plus fréquentes sur les hêtres victimes du 
feu sont entre autres la tramète à ligne 
noire (Cerrena unicolor), Irpex lacteus et 

Tabl. 1: Espèces de champignons qui infestent les hêtres blessés.

Espèces de champignons Courte description biologique

Champignons qui apparaissent après les incendies de forêt

Armillaria sp. –

Cerrena cf. unicolor Forêts clairsemées, présence limitée sur sols humides

Daldinia sp. Spécialement adapté aux incendies de forêt. Peut rester non détecté pendant 
des décennies.

Formes fomentarius Agent de la pourriture blanche chez le hêtre et d’autres feuillus. Colonise les arbres 
affaiblis et décompose lentement leur bois, ce qui est source d’instabilité.

Inonotus nodulosus Privilégie les sols humides et apparaît le plus souvent au cours des stades tardifs 
de développement des forêts. 

Irpex lacteus Survient très fréquemment après un incendie et cause la pourriture blanche 
dans les cicatrices d’incendie. 

Oudemansiella micida Champignon lignivore qui survient aux stades précoces après une perturbation, 
notamment dans les régions avec une forte humidité de l’air.

Schizophyllum commune Infeste très souvent les arbres qui, rapidement dégagés du fait d’un incendie, 
ont été victimes d’un «coup de soleil».

Stereum hirsutum Fait partie des premiers champignons colonisateurs après un feu. 

Trametes hirsuta Infeste les arbres blessés exposés brutalement à la lumière. 

Digitodochium rhodoleucum À ce jour seulement identifié sur le hêtre du Japon

Nectria sp. Champignons du genre Nectria

Biscogniauxia mediterranea Fait partie du genre Biscogniauxia; infeste des parties d’écorce d’arbres fragilisés. 

Biscogniauxia nummularia Champignon du genre Biscogniauxia qui infeste le hêtre commun; est un sapro­
bionte.

Champignons qui apparaissent après une blessure mécanique

Cylinddrobasidium evolvens Champignon lignivore

Daedalea quercina Cause la pourriture rouge.

Fomitopsis pinicola Colonise les arbres blessés.

Ganoderma applanatum Disséminé par une mouche dévoreuse de champignons; cause la pourriture 
blanche.

Hypoxylon fragiforme Champignon lignivore

Hypoxylon cohaerens Champignon lignivore

Inonotus radiatus Peut apparaître sur des hêtres dépérissants.

Inonotus obliquus Est source de plaies qui cicatrisent mal et entraîne la décomposition du bois sur 
le tronc. 

Inonotus cuticularis Pourriture brune

Laetiporus sulphureus Champignon lignivore

Meripilus giganteus Pourriture blanche

Nectria galligena Infeste les hêtres blessés aux côtés de Cryptococcus fagisuga.

Oxyporus populinus Pourriture blanche

Pholiota squarrosa Infeste les arbres affaiblis.

Polyporus squamosus Pourriture blanche

Pleurotus ostreatus Infeste les feuillus blessés.

Source:	 Shigo (1970); Schwarze et Baum (2000); Krieglsteiner (2000); Reinartz et Schlag (2002); 
	 Zarzyński (2007); Webster et Weber (2007); Conedera et al. (2007); Kahl (2008).

Fig. 5. Représentants typiques des espèces de champignons qui colonisent les hêtres après un incendie: a) la tramète à ligne noire (Cerrena unicolor), 
b) Irpex lacteus, c) la daldinie (Daldinia sp). 

a b c
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ment. De plus, le sol bénéficie en continu 
des nutriments issus du processus de dé­
composition. Les espèces pionnières favo­
risent la croissance des semis de hêtres en 
empêchant un fort ensoleillement et en 
protégeant de l’abroutissement. Une fois 
établis, les jeunes hêtres (hauteur > 20 cm) 
ont besoin de plus en plus de lumière pour 
croître, celle-ci apparaissant en continu au 
fur et à mesure que les hêtres du vieux 
peuplement dépérissent (Maringer et al. 
2016b). 

Alors que dans les sombres hêtraies non 
perturbées, les hêtres régénérés ne sur­
vivent pas souvent plus de deux ans, dans 

la daldinie (Daldinia sp.; fig. 5). 
Le dépérissement des hêtres calcinés 

est accéléré non seulement par des ca­
ractéristiques physiologiques ou leur 
vulnérabilité face à des pertubations 
secondaires, mais aussi par des condi­
tions environnementales: sous-approvi­
sionnement en eau (faibles précipita­
tions, notamment en présence d’un sol 
perméable) ou basses températures 
(courtes périodes de végétation, gel tar­
dif).

 Conclusion

–	 La rapidité du dépérissement des hêtres 
après un incendie de forêt, ou encore leur 
survie ou non après un feu, découlent de 
l’interaction entre l’intensité de l’incendie et 
les caractéristiques morphologiques indivi­
duelles (par exemple le diamètre à hauteur 
de poitrine), ainsi que de la probabilité d’une 
infestation fongique secondaire.

–	 Plus le diamètre du tronc est grand et plus 
l’intensité de l’incendie est faible, plus la pro­
babilité de survie est généralement élevée.

–	 Les champignons lignivores peuvent infester 
le bois exposé de hêtres brûlés, et augmenter 
le risque de mortalité. 

–	 Après des incendies de forte gravité, la ma­
jeure partie des hêtres endommagés par le 
feu meurt au cours des dix premières années. 
Avec des incendies de faible et moyenne in­
tensité, le processus de dépérissement dure 
de 15 à 20 ans.

Récupération des hêtraies 
après un incendie

Le feu crée des conditions favorables à la 
germination et au développement en ré­
duisant, voire en détruisant, la couche 
compacte de litière typique des hêtraies et 
en entraînant un lent éclaircissement du 
couvert des houppiers (fig. 6). Les sub
stances pathogènes, inhibitrices de la 
croissance, ou les substances toxiques sont 
dégradées et éliminées (Mazzoleni et al. 
2015). Les résidus de charbon peuvent 
fixer les phénols, qui ont un impact inhi­
biteur sur les bactéries fixatrices d’azote et 
absorbent de l’eau, avant de la réinjecter 
en différé dans le sol avoisinant. La dispo­
nibilité accrue en eau dans le sol aide les 
plantules à ne pas se dessécher. 

Des arbres semenciers survivants, qui 
fournissent une quantité considérable de 
faînes les années de forte fructification, 
sont déterminants pour un ensemence­

Fig. 6. Densité élevée de graines de hêtres en phase de germination après une année de forte fructifi­
cation, sur un sol forestier venant d’être ravagé par les feux.

Fig. 7. Protégés par le bois mort, les hêtres réussissent à se régénérer grâce à l’ombre locale, 
l’humidité accrue du sol et un bon approvisionnement en nutriments.

ment réussi des hêtres (Ascoli et al. 2015; 
Maringer et al. 2020). De tels arbres pro­
tègent aussi les plantules (hauteur ≤ 20 
cm) d’un ensoleillement trop intense et de 
la rudesse de conditions météorologiques 
à l’image de gels tardifs ou de fortes va­
riations thermiques journalières. Aux côtés 
des arbres survivants, le bois mort accu­
mulé au sol (fig. 7), ou des espèces pion­
nières qui, au sein de grandes clairières, 
colonisent en premier les lieux, assurent 
cet effet protecteur (fig. 8). Le bois mort 
apporte de l’ombre à l’échelle locale, ac­
centue l’humidité du sol à petite échelle, 
et préserve ainsi les plantules du dessèche­
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Faînées fournisseuses de graines
Une stratégie typique des plantes pour sur­
vivre aux incendies dans les écosystèmes 
marqués par le feu est la constitution de 
banques de semences durables, situées 
dans le sol ou dans le houppier. Si la banque 
de semences est dans le sol, les graines des 
essences résistantes au feu ne germeront 
que sous l’influence de la chaleur ou de la 
fumée issues de l’incendie. Avec une 
banque de semences dans les houppiers, 
les graines sont disséminées sous l’effet 
d’une forte chaleur (sérotinie interrompue 
par le feu par exemple) si bien qu’elles ren­
contrent des conditions optimales de ger­
mination (Kraus et al. 2019). Dans les éco­
systèmes tempérés d’Europe centrale où à 
ce jour, le feu n’a joué qu’un rôle secon­
daire, de telles stratégies d’adaptation font 
défaut. Chez le hêtre en particulier, la ré­
génération après un feu dépend du nombre 
de hêtres survivants et capables de se re­
produire. S’y ajoutent les grandes quantités 
de graines produites à intervalles réguliers 
pendant les années de forte fructification. 

En Europe centrale et dans les Alpes, les 
faînées à large échelle du hêtre sont gé­
néralement pilotées et synchronisées tous 
les quatre à dix ans par de vastes processus 
météorologiques (Ascoli et al. 2017). Sur 
les surfaces incendiées, les hêtres suivent 
aussi ces cycles de fructification à vaste 
échelle (Maringer et al. 2020). Sur celles 
touchées par des feux de faible et moyenne 
gravité, l’intensité de la fructification est 
similaire à celle présente dans les forêts 
non perturbées, tandis que sur les surfaces 
fortement dévastées par les feux, elle est 
limitée à cause de la perte du vieux peu­
plement. La production de graines de cer­
tains hêtres dégagés du fait de l’incendie, 
peut toutefois être nettement plus élevée 
que dans les forêts intactes, et ce en raison 
de l’apport accru de lumière et par là 
même de la production accrue de bio­
masse (Ascoli et al. 2015; fig. 9).

Plus la production de graines est élevée 
et plus le couvert des houppiers est ouvert, 
plus la probabilité est grande que la régé­
nération du hêtre s’établisse. Comme un 
vieux peuplement de hêtres endommagé 
par le feu ne s’effondrera qu’ultérieure­
ment, les faînées peuvent donner des im­
pulsions à la régénération jusqu’à 30 ans 
après un incendie. Après l’ouverture d’une 
forêt, cette période pendant laquelle les 
arbres forestiers peuvent rapidement 
s’établir est appelée fenêtre de régénéra­
tion. Si en conséquence d’une trop forte 
fermeture du houppier du vieux peuple­

des forêts moyennement à gravement en­
dommagées par le feu, de nombreux 
hêtres d’âges différents poussent grâce à 
des conditions propices à la croissance. Sur 
les surfaces incendiées âgées de 10 à 20 
ans, les plantules de hêtres ont de 5 à 8 
ans en moyenne, sur celles de 21 à 40 ans, 
l’âge moyen des plantules double. De nou­
velles graines germent régulièrement au fil 
des étapes de la succession écologique. 
Sur les surfaces incendiées de 40 ans, les 
arbres régénérés présentent ainsi un éven­
tail d’âges particulièrement large.

 Conclusion

–	 Le feu crée des conditions de germination 
propices à l’ensemencement des hêtres.

–	 Les plantules de hêtre (hauteur ≤ 20 cm) sont 
favorisées par le couvert perméable des 
hêtres survivants: celui-ci protège du rayon­
nement solaire intensif et des rudes condi­
tions météorologiques, et permet en même 
temps un apport de semences adéquat.

–	 Les recrûs de hêtres (hauteur > 20 cm) pro­
fitent surtout de l’offre accrue en lumière qui 
apparaît du fait du dépérissement progressif 
du vieux peuplement.

–	 Les espèces pionnières ont plutôt un impact 
favorable sur la croissance du hêtre. 

Fig. 8. Régénération après un incendie de forte gravité avec des espèces pionnières dominantes à la 
croissance rapide (bouleau), et une régénération dense du hêtre dans le sous-bois.
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ment, ou d’une régénération déjà établie, 
l’apport de lumière au sol est trop faible, 
cette fenêtre se ferme et aucune autre 
impulsion de régénération n’a lieu (Marin-
ger et al. 2020).  

 Conclusion

–	 S’il existe, au sein de surfaces de hêtres in­
cendiées, des arbres-semenciers survivants et 
une pénétration suffisante de la lumière par 
le houppier, les faînées donnent des impul­
sions de régénération.

–	 Lors de conditions favorables au développe­
ment du hêtre, la fenêtre de régénération 
peut rester ouverte jusqu’à 30 ans après un 
incendie de forêt – les 15 premières années 
sont toutefois déterminantes pour la réussite 
de la régénération future.

–	 En présence d’une fenêtre ouverte de régé­
nération, les faînées peuvent donner plu­
sieurs impulsions dans ce sens.

Dynamique du peuplement en  
fonction de la gravité de l’incendie
Le taux et la vitesse de dépérissement des 
hêtres étant essentiellement déterminés 
par la gravité de l’incendie, celle-ci est éga­
lement primordiale pour la dynamique de 
régénération (voir fig. 11). En raison de la 
mortalité élevée chez le hêtre, et des clai­
rières et trouées qui apparaissent par la 
suite dans le peuplement sur des surfaces 
très endommagées, d’abondantes espèces 
pionnières photophiles ou des herbacées 
et des graminacées inhibitrices de la régé­
nération, peuvent aussi s’implanter aux 
côtés des plantules de hêtres durant les 
dix premières années. Dans les Alpes sous 
influence atlantique domine le bouleau 
verruqueux (Betula pendula) parmi les es­
pèces pionnières. C’est seulement sur les 
sites plus secs, riches en calcaires, des 
Alpes sud-occidentales, qu’il est remplacé 
par l’aubour commun (Laburnum anagy-
roides). Dans les hêtraies à faible altitude 
ou exposées au sud, des essences exo­
tiques à l’image du robinier (Robinia pseu-
dacacia), de l’ailante (Ailanthus altissima) 
et du paulownia tomenteux (Paulownia 
tomentosa), peuvent apparaître de façon 
isolée ou dominante, notamment au sud 
des Alpes (fig. 10; Maringer et al. 2012). 
Après de graves incendies, une végétation 
pionnière dense, herbacée et touffue (ge­
nêt, molinie et fougère impériale fréquem­
ment), dont les degrés de couverture dé­
passent 50 % dans les importantes trouées 
à l’intérieur du peuplement, a souvent un 
effet inhibiteur sur la régénération.

Fig. 9. Bien qu’il soit fragilisé par l’incendie, le hêtre produit d’abondantes quantités de graines au cours 
d’une faînée.

Fig. 10. Après un incendie de forte gravité, les néophytes envahissantes peuvent aussi se régénérer, à 
l’image de l’ailante (Ailanthus altissima).
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Fig. 11. Représentation schématique de la dynamique du peuplement dans des hêtraies en fonction de la gravité du feu. Illustrations: Silvana Wölfle.
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En fonction de la composition des espèces 
du vieux peuplement, les premières années 
après un incendie de moyenne à forte gra­
vité, d’autres essences peuvent aussi pros­
pérer: les chênes (Quercus petraea, Q.  ro-
bur), les frênes (Fraxinus excelsior, F.  ornus), 
les érables (Acer campestre, A. pseudopla-
tanus, A. platanoides), le tilleul à petites 
feuilles (Tilia cordata) et certains résineux 
comme le pin sylvestre (Pinus sylvestris) et 
le mélèze (Larix decidua). Sur les versants 
à faible altitude des Alpes du Sud aux sols 
riches en silicate pousse de surcroît le châ­
taignier (Castanea sativa). Tandis que des 
plantules de hêtre et d’autres essences 
coexistent encore souvent les premières 
années après un incendie, le hêtre devient 
de plus en plus dominant par la suite.

Si l’incendie est de faible gravité, la mor­
talité du vieux peuplement est trop basse 
pour déclencher une dynamique spéci­
fique de peuplement. Certes, les plantules 
de hêtres se régénèrent après une faînée 
notamment, mais le manque de lumière 
conduit le plus souvent à un dépérisse­
ment relativement rapide.

 Conclusion

–	 La régénération du hêtre intervient juste 
après des incendies de forêt de moyenne ou 
forte gravité, et a principalement lieu par 
prolifération directe, ce qui signifie qu’à 
moyen terme, la hêtraie succède à la hêtraie. 

–	 Dans les clairières de petite à moyenne taille 
(< 0,5 ha), les espèces pionnières, les hêtres 
et autres feuillus nobles, apparaissent relati­
vement en même temps.

–	 Lorsque de grandes clairières se forment 
après un grave incendie, le hêtre se régénère 
souvent à l’abri des espèces pionnières qui 
viennent de s’implanter. 

–	 En général, 20 ans environ après un incendie, 
le hêtre est à nouveau dominant dans le peu­
plement. 

Impacts sur les fonctions  
protectrices

Les peuplements intacts de hêtres assurent 
une fonction protectrice élevée face aux 
chutes de pierres et aux glissements de 
terrain superficiels. Le bois de hêtre réussit 
particulièrement bien à compenser l’éner­
gie cinétique libérée par les pierres qui 
dévalent la pente (Dorren et al. 2004). Le 
système racinaire dense stabilise au mieux 
le sol de surface, notamment sur les ver­
sants escarpés (Schwarz et al. 2012, 
Gehring et al. 2019). Après un feu, ces 

propriétés peuvent se réduire fortement, 
voire disparaître complètement. La dyna­
mique de peuplement qui est fonction de 
la gravité de l’incendie, et les structures 
qui en découlent (composition des es­
pèces, nombre de tiges par hectare, répar­
tition des diamètres des arbres; fig. 12; 
Dorren et al. 2015, Gehring et al. 2019), 
sont alors déterminantes. 

Après un incendie de légère gravité, le 
nombre de troncs par hectare et la répar­
tition de leurs diamètres demeurant simi­
laires à ceux des forêts non perturbées, les 
fonctions protectrices restent quasiment 
intactes. En revanche, dans le sillage d’in­
cendies de moyenne à forte gravité, les 

fonctions protectrices diminuent et, selon 
la dynamique du peuplement, atteignent 
leur valeur minimale 15 à 20 ans après 
l’incendie. À la suite de feux de moyenne 
gravité, la fonction de la forêt protectrice 
faiblit assez lentement sur les surfaces dé­
truites du fait de l’effondrement différé du 
vieux peuplement. Elle se réduit en re­
vanche rapidement s’il y a effondrement 
immédiat du vieux peuplement, comme 
c’est le cas après un incendie de forte gra­
vité (fig. 13; Maringer et al. 2016c).

Le bois mort à terre parvient également, 
bien que de façon limitée dans le temps à 
cause de sa décomposition, à maintenir 
une certaine protection face aux éboulis. 

Fig. 12. Cette hêtraie détruite par un incendie de forte gravité ne protège plus des chutes de pierres et 
devient sujette aux glissements superficiels.
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Fig. 13. Évolution dans le temps de la surface terrière efficace en termes de protection (DHP ≥ 8 cm) 
contre les chutes de pierres et les glissements superficiels dans des hêtraies victimes de feux de faible, 
moyenne et forte gravité. Les zones bleu pâle indiquent les périodes caractérisées par une fonction 
protectrice diminuée et un risque accru de dangers naturels.
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conseillé le cas échéant de soutenir la ré­
génération dans le sous-bois en pratiquant 
des éclaircies dans le vieux peuplement, 
afin d’aller à l’encontre d’un vieillissement 
excessif éventuel du peuplement dans son 
ensemble. Des mesures de protection 
contre les glissements superficiels et les 
chutes de pierres ne sont pas absolument 
nécessaires dans de tels peuplements.

Dans les forêts atteintes par des incen­
dies de moyenne gravité, la dynamique du 
peuplement est similaire à celle après une 
coupe d’abri. Malgré l’effondrement dif­
féré du vieux peuplement et la régénéra­
tion qui intervient juste après l’incendie, il 
faut tabler sur des fonctions protectrices 
amoindries pendant 5 à 30 ans après un 
feu (Gehring et al. 2019). Dans ce contexte, 
des visites régulières sur place renseignent 
sur la dynamique du peuplement. Au vu 
des conditions locales et de la fonction 
protectrice à remplir, des interventions 
sylvicoles telles que l’abattage d’arbres 
dépérissants et la disposition de bois mort 
en travers de la pente, peuvent s’avérer 
nécessaires. 

Après des incendies de forte gravité, il 
importe d’analyser dans le détail l’effet 
protecteur à moyen et à long terme des 
peuplements de hêtres. En raison de la 
mortalité rapide et élevée due aux feux, la 
préservation de hêtres survivants, sources 
de graines, est primordiale pour le main­
tien de la régénération naturelle. En paral­
lèle, il faudra empêcher si possible l’im­
plantation de la végétation herbacée au 
sol, inhibitrice de la régénération et à l’ex­
pansion rapide. Il convient au contraire de 
laisser les espèces pionnières sur la surface 
car elles protègent la régénération natu­
relle du hêtre. Dans la mesure où les cir­
constances en matière de techniques de 
sécurité le permettent (coulées de boue, 
troncs d’arbres qui glissent en direction de 
la vallée, danger d’incendie accru), le bois 
mort, notamment à terre, sera aussi laissé 
sur place en vue de la protection de la 
régénération. 

La dynamique du peuplement et l’évo­
lution du bois mort à terre, compte tenu 
de l’effet protecteur face aux chutes de 
pierres, doivent être surveillées en perma­
nence. Il faudra éventuellement prévoir des 
mesures techniques telles que l’installation 
de filets de protection contre les chutes de 
pierres. Dans les zones menacées par les 
glissements de terrain, il est recommandé, 
à titre de prévention, d’installer des bassins 
de rétention dans la zone d’écoulement de 
laves torrentielles potentielles.

Le bois mort sur pied et à terre n’a cepen­
dant aucun impact sur le renforcement du 
sol dû aux racines. La fonction protectrice 
d’une forêt contre des glissements de ter­
rain superficiels dépend ainsi uniquement 
de la structure (composition des espèces, 
répartition des diamètres et distribution 
dans l’espace) et de l’état de santé des 
arbres vivants (Schwarz et al. 2017; 
Schwarz et al. 2019). La régénération des 
arbres intervient certes très vite sur ces sur­
faces, mais il faut attendre près de 20 ans 
pour que les jeunes arbres puissent contri­
buer vraiment à la fonction protectrice 
(diamètre à hauteur de poitrine ≥ 8 cm).

 Conclusion

–	 En fonction des dangers en présence (dimen­
sion des pierres, parties de pente boisées, 
déclivité p. ex.) et de la dynamique du peu­
plement (effondrement du vieux peuple­
ment, régénération en cours), des limitations 
temporaires de la fonction protectrice peu­
vent survenir après des incendies de gravité 
moyenne à élevée.

–	 De telles phases critiques pour les prestations 
protectrices s’étendent en général sur une 
période de 40 ans dans les peuplements 
moyennement et gravement endommagés, 
elles s’observent toutefois le plus souvent 
entre 5  et 30 ans après un incendie. 

Mesures sylvicoles et 
techniques

Les bases décisionnelles pour la prise de 
mesures après un incendie sont l’évalua­
tion de la gravité de l’incendie (voir «Dé­
finition de l’intensité et de la gravité d’un 
incendie») et la dynamique du peuplement 
qui en résulte (effondrement du vieux peu­
plement, régénération). Les années de 
forte fructification ou les conditions locales 
- pression exercée par le gibier, ravageurs, 
arrivée d’espèces invasives – de même que 
les conditions climatiques qui prévalent, 
peuvent influencer la dynamique du peu­
plement et doivent ainsi être toujours 
prises en compte lors de l’évaluation.

Les mesures sylvicoles et/ou techniques 
nécessaires après un incendie peuvent se 
déduire de cette analyse, selon la fonction 
prioritaire de la forêt à assurer (protection, 
économie ou détente). Nous effectuons 
alors une distinction entre l’évaluation des 
arbres individuels directement endomma­
gés qui, le cas échéant, doivent être retirés 
pour des raisons de sécurité, et la prise en 
considération du peuplement dans son 

ensemble, essentielle pour les forêts pro­
tectrices et les forêts de production.

Dans la forêt récréative et à proximité 
immédiate des voies de transport, l’éva­
luation de la gravité de l’incendie se fait 
au cours des premières années après le 
sinistre, à l’échelle de l’arbre individuel 
directement endommagé. Si la perte de 
masse foliaire d’un hêtre dépasse 70 %  
et/ou qu’une plaie sur le tronc est supé­
rieure à 1 m de long, il existe une très forte 
probabilité que pendant les années sui­
vantes, l’arbre soit infesté par des champi­
gnons, que de grandes branches tombent 
à terre ou que l’arbre dépérisse (Conedera 
et al. 2010). De tels arbres doivent être 
retirés très tôt du peuplement. Indépen­
damment de la quantité d’écorce endom­
magée, il importe de faire attention à une 
infestation fongique accompagnée de 
fructifications susceptible d’affaiblir l’arbre 
et d’entraîner son dépérissement à moyen 
ou à long terme. Pour des raisons de sé­
curité, des arbres victimes de telles infes­
tations devraient toujours être abattus. Les 
activités de contrôle des surfaces brûlées 
doivent dès lors prendre en considération 
l’effet des vides qui se forment dans le 
peuplement et qui augmentent le risque 
de dommages secondaires (chablis notam­
ment) chez les individus survivants. 

Dans la forêt de production, les aspects 
économiques dominent. Compte tenu des 
nouvelles prestations forestières et des 
mesures adaptées, il faut, après un incen­
die, clarifier relativement vite les questions 
concernant le moment de l’extraction du 
bois ou la transformation du peuplement. 
Cette étape doit intervenir avant que le 
bois ne perde de sa valeur en raison du 
dessèchement ou de la présence de cham­
pignons lignivores. Il est par conséquent 
recommandé d’évaluer la gravité de l’in­
cendie sur place dans les meilleurs délais 
– tout en sachant que la qualité du bois 
diminuera très vite, que toute coupe sera 
de plus en plus coûteuse au fil du temps, 
et présentera un risque accru pour les tra­
vailleurs forestiers. Lors de l’abattage, il est 
en effet difficile de faire tomber des arbres 
peu stables dans une direction souhaitée.

Dans la forêt protectrice, la prise de dé­
cisions sylvicoles après un incendie fores­
tier visera le maintien ou la création de 
peuplements richement structurés. Au 
sein des peuplements victimes d’incendies 
de faible gravité, des clairières n’appa­
raissent qu’à très petite échelle pour se 
refermer ensuite rapidement grâce à la 
croissance latérale des houppiers. Il est 
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Lorsque des interventions forestières sont 
nécessaires à des fins économiques ou 
pour des raisons de sécurité, il est conseillé 
de façon générale de prendre en considé­
ration les faînées pour choisir le moment 
de l’intervention. Il faudra de plus trouver 
un compromis entre la possibilité de laisser 
le vieux peuplement tel quel (arbres survi­
vants, bois mort sur pied et à terre) et l’ex­
traction du bois. Seule la présence d’arbres 
semenciers, même en mauvais état, ga­
rantira une régénération naturelle adaptée 
à la station, et réduira les coûts sur le long 
terme. 

 Conclusion

–	 Les surfaces de hêtres incendiées sont des 
systèmes résilients qui, en quelques décen­
nies, peuvent redevenir des forêts de hêtres 
grâce à la régénération naturelle.

–	 Des interventions sylvicoles ciblées permet­
tent de soutenir et d’accélérer la dynamique 
naturelle. Il convient alors de prêter attention 
aux prestations forestières en présence et aux 
années à forte fructification.

–	 Lorsque des voies de transport, des construc­
tions ou autres infrastructures sont directe­
ment menacées, il est impératif de retirer 
immédiatement les hêtres dépérissants.

–	 Si l’effet protecteur requis de la forêt n’est 
pas garanti en permanence, des mesures 
techniques, qui s’ajoutent aux mesures sylvi­
coles, doivent être envisagées.
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